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Programme de formation 

SSIAP 2 - RECYCLAGE 

Objectifs : 

 Permettre au stagiaire d’assurer le maintien de ses connaissances et de connaître 

l’évolution de la réglementation en matière de sécurité incendie 

Public concerné et prérequis : 

Agents de sécurité incendie qualifiés SSIAP 2 en activité (attesté par l’employeur ou le 

contrat de travail). 

         Être titulaire des diplômes S.S.I.A.P. 2, ou équivalence  

Fournir une attestation employeur de pratique d’agent de sécurité incendie pendant au moins 
1607 heures au cours des derniers 36 mois  
Être titulaire de la Qualification de secourisme en cours de validité (Carte SST avec timbre 

de recyclage à jour de formation continue à la date de l’examen ou PSC de moins de 2 ans 

ou PSE à jour de formation continue 

Qualification des intervenants : 

- Titulaire du CQP dirigeant centre de formation 

- Titulaire du CQP dirigeant de Société de Sécurité Privée 

- Titulaire du SSIAP 2 ou du SSIAP 3 ou du PRV2 ou de l’AP2  

- Titulaire du Moniteur en Sécurité 

Moyens pédagogiques et techniques : 

Plus de 15 000m2 de terrain pour les mises en pratique. 1 500 m2 de locaux. Un PC 

Sécurité dédié. Un système de vidéoprotection avec plus de 10 caméras. Vidéoprojecteur, 

tableau blanc.  

Des parcours de ronde de plus de 800 m en exterieur 

Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la formation. 

Documents supports de formation projetés. 

Exposés théoriques 

Etude de cas concrets 

Quizz en salle 

Mise à disposition de documents supports à la suite de la formation. 
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Durée, effectifs : 

14 heures. 

12 stagiaires. 

Programme : 

Séquence 1 : Prévention 

ThèmeEvolution de la réglementation en matière de prévention et d’accessibilité 

Contenu :  
Evolution de la réglementation (nouveaux textes, ...) Accessibilité du public 
Application : Examen "blanc" 

Séquence 2 : Moyens de secours 
Thème : Evolution de la réglementation en matière de moyens de secours 
Contenu  :  

Agents extincteurs et moyens d’extinction  

SSI 

Remarque :  
Cette séquence devra être mise à profit pour présenter l'évolution des moyens de secours 
(matériels, méthodologie, ...) 
 
Séquence 3 : Gestion du PC sécurité ThèmeGestion du PC en situation de crise. 
Contenu : 
Gestion d’une alarme, d’une alerte et réception des secours 
Gestion d’une évacuation 

Compte-rendu à la hiérarchie 

Séquence 4 : Organisation d’une séance de formation ThèmeFormation des agents de l’équipe 

Contenu :  

Les méthodes pédagogiques : 

Pratique de l’animation 

Déroulement chronologique d’une séance 

Application : Analyse de la pratique pédagogique des participants 
 

Séquence 5 : L’équipe de sécurité incendie 

Thème : Organisation, fonctionnement et gestion de conflits de l’équipe de sécurité 

Contenu :  

Organiser l’accueil d’un nouvel agent 

Motiver son équipe et organiser des exercices quotidiens Gérer les conflits 

Gestion des documents administratifs 

Application : Analyse de la pratique pédagogique des participants 

Remarque : Cette séquence devra être mise à profit pour compléter la formation sur la gestion 

des conflits 
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Modalités d’évaluation des acquis : 

QCM ou QCU SSIAP 2 du ministère de l'intérieur 

Évaluation pratique 

 

Sanction visée : 

Attestation individuelle de formation, 

Délivrance d’une attestation de recyclage SSIAP 2 

(durée de validité 3 ans – Permet de travailler en SSIAP 1 et SSIAP 2)  

Cas de dispense possible : 
Sans objet 

 


